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SERVICE DES AFFAIRES
JURIDIQUES

VIE DES ASSEMBLEES

DELEGATION DE

SIGNATURE

MME EMILIE MATHIEU

DIRECTRICE DE LA

POLITIQUE DE LA VILLE

Transm.s  na' voie  électrontque
en Piéfecti.ire  e

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu la Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits

et obligations des fonctionnaires  ;

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment

l'article L 2122-19 ;

Vu la loi no 86-53 du 26 janvier "1984 portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique territoriale  ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre 2021 ;

Vu la délibération 169/2023 du Conseil Municipal d'Orange

du 20 mars 2023 donnant  délégations  dudit Conseil Municipal

au Maire ;

Considérant  que la délégation de signature permet au maire

de se décharger de formalités purement matérielles en

autorisant un ou plusieurs  collaborateurs qui lui sont

subordonnés  à signer certains documents en ses nom, lieu et

place, sous son contrôle et sa responsabilité  ;

Considérant qu'il importe,  dans un souci de bonne

administration  de la ville d'Orange,  de dotercertains  membres

de l'administration  d'un pouvoir signature;

Considérant que Madame Emilie MATHIEU remplit les

conditions  statutaires et occupe des fonctions lui permettant

de bénéficier  d'une délégation de signature ;

. ARRETE.

 : Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, dans son domaine, à

Madame Emilie MATHIEU, Directrice de la Politique de la ville permettant de signer toute

correspondance  et document  relatif aux compétences  relevant de sa Direction.

Cette délégation  comprend également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres de service,

- Les ordres de mission,



-Toute décision et de signer tous les actes relatifs à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement de l'ensemble des marchés et accords-cadres et leurs avenants dont le montant se situe

entre 0 € et 500 € H.T.

-De signer tous les bons de commandes et les engagements financiers dont le montant se situe entre 0
€ et 500 € H.T.

« Pardélégation  du Maire, Madame Emiiie MATHIEU, Directrice de 1a Politique de la ville »

Ay,  Monsieur le Maire de la Ville d'ORANGE est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'intéressée, publié et dont ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet de Vaucluse et à
Monsieur le Trésorier Principal d'Orange.

A Orange,  le

Yann

'g)ttùü  ,,t,b J& /%  -!o_
o,;  t.,"JL

SIGNATURE
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Notifié  le :

Signature  de l'intéressée

à qui un exemplaire  a été remis

Le Maire certifie, sous sa responsabilité,  le caractàre

exécutoiredeplein  droitdu  présentacte.Article  2U1-1-

du C.G.C.T.
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Toute  corresponaance  doit  être adressée iinpersonnellement  Fl Monsieur  le Maire  d'Orange


